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îEVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE...

AVIS
LEGS DE Mme VEUVE EMILE ALLEMANDI

DESTINE A DOTER CHAQUE ANNEE
UNE JEUNE FILLE DE NATIONALITE SUISSE

Somme annuellement disponible, environ 1.400 F

Mme Emile Allemandi, de Basel-Augst (Bâle-Campa-
gne), a eu la charitable pensée de léguer une somme de

40.000 francs, dont les intérêts doivent être employés à

doter chaque année, à Paris, une jeune fille de nationalité
suisse, afin de lui permettre de se marier ou de s'établir.

A teneur d'une note explicative annexée à son
testament, Mme Emile Allemandi a mis à son legs les conditions

principales suivantes :

1° Les jeunes filles appelées à en bénéficier pourront
être de n'importe quelle religion ;

2° On donnera la préférence aux personnes âgées de
17 à 30 ans ;

3° On n'exclura pas nécessairement les malheureuses
à qui l'abandon et la misère, le manque de famille et de
direction auraient fait commettre quelque faute et qui
seraient restées dignes de commisération et d'intérêt et
promettraient de rentrer dans le bon chemin ;

4" Il sera dressé un contrat de mariage protégeant les

apports de la femme ;

5" Les dons ne seront jamais fractionnés, afin de
procurer aux bénéficiaires une de ces grandes joies faisant
date dans toute leur existence ;

6" La remise de l'apport aura lieu le jour du mariage,
qui devra être célébré au plus tard le 31 mai de chaque
année. Une médaille, portant d'un côté les armoiries de
la Confédération suisse et de l'autre le nom de la jeune
fille, la date du mariage et le nom de M. et Mme
Allemandi, sera remise à l'intéressé à cette occasion.

Le Conseil fédéral, chargé de la gestion du capital
laissé par Mme Allemandi, a chaque année à disposer,
à partir du 31 mars, d'une somme d'environ 1.500 francs.

La bénéficiaire du legs est désignée par une Commission

spécialement constituée à cet effet ; celle-ci examine
les demandes en observant, cela va sans dire, la plus
entière discrétion.

La Commission chargée de désigner la bénéficiaire du
legs Allemandi est composée actuellement de :

M. F. Lampart, Président, 11, Bd Davout, Paris, 20'.
M. A. Beyeler, 29, rue de Fontenay, Vincennes

(Seine).
M. A. Senn, 10, rue du Général-Foy, Paris, 8°.
Toutes les demandes doivent être adressées exclusivement

à l'un de MM. les Membres de la Commission.

CANTON DE BERNE

LE «JURA LIBRE» REPOND

Un mystérieux plastiquage a été accompli dans la
propriété de M. Jeanneret, conseiller aux Etats bernois.
Le Comité U.P.J. dit de « vigilance démocratique » que
préside M. Jeanneret, a publié un communiqué dans
lequel il accuse le Jura Libre d'« incitation à la
violence », et « demande aux autorités fédérales si la
parution d'un tel organe est compatible avec la dignité
de notre communauté helvétique ». La rédaction du
Jura Libre ainsi mise en cause tient à déclarer ce qui
suit :

1. L'organe du Rassemblement Jurassien n'a jamais
admis aucune violence, sinon celle de la vérité. L'accusation

des upjistes est un acte de diffamation et cela
d'autant plus que nul ne connaît l'identité des
plastiqueurs.

2. Le communiqué du « Comité de vigilance » fait
suite à une campagne menée par le mensuel de l'U.P.J.
en vue de faire interdire la parution du Jura Libre. Pour
rendre inopérantes les garanties constitutionnelles en
faveur de la presse, l'organe pro-bemois est allé jusqu'à
exiger une loi d'exception.

3. Ce que l'on recherche présentement dans le canton
de Berne sous le couvert d'une « vigilance

démocratique » qui n'est qu'une imposture, c'est donc une
limitation intolérable de la liberté de la presse contrairement

à la constitution et aux principes sacrés de la
démocratie.

4. Cette politique de bâillonnement et d'oppression
ne sera admise ni par les organes de la presse suisse,
ni par une opinion publique soucieuse d'entendre la
voix de l'opposition. Dans le Jura, la liberté d'un peuple
est en jeu, mais aussi la liberté d'opinion et d'expression.

APRES L'ATTENTAT AU PLASTIC A MONT-SOLEIL

Le Comité jurassien de vigilance démocratique
communique :

« A Mont-Soleil sur Saint-Imier, un attentat avec explosif
a été commis contre l'habitation de M. Charles

Jeanneret, conseiller aux Etats et président du Comité
jurassien de vigilance démocratique.

Réuni d urgence à Saint-Imier, sous la présidence de
M. Henri Geiser, conseiller national, en l'absence de
M. Charles Jeanneret, le Comité jurassien de vigilance
démocratique, conscient d'exprimer la volonté de la
majorité des citoyens du Jura, en appelle au peuple
suisse et dénonce la campagne d'excitation et d'incitation

à la violence provoquée par le « Jura Libre »,
hebdomadaire séparatiste paraissant à Délémont et
demande aux autorités fédérales, si la parution d'un
tel organe est compatible avec la dignité de notre
communauté helvétique.
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Le Comité jurassien de vigilance démocratique
demande aux autorités communales, cantonales et
fédérales d'agir avec la dernière énergie pour mettre
un terme aux actes criminels et barrer la route au
fascisme naissant.

Î1 demande également à tous les partis politiques
jurassiens et à tous les milieux touchant de près ou de
loin au séparatisme de lutter contre l'obscurantisme et
le terrorisme dont l'action aboutira fatalement à des
actes irréparables.

En outre, il lance un appel au calme à la population
jurassienne et l'invite à collaborer à l'action de la police
afin de découvrir les criminels et lui demande de renoncer

à des actes de représailles. »

***
D'autre part, on annonçait dans les milieux autorisés

que l'enquête en cours ne permettait pas de donner de
nouvelles précisions. Le ministère public de la Confédération

et la police fédérale mènent l'enquête en collaboration

avec la police cantonale bernoise et le juge
d'instruction. A. Steullet, dans le sens des articles 224 et 340
du code pénal, qui régissent les crimes ou délits créant
un danger collectif, précisément l'emploi avec dessein
délictueux, d'explosifs ou de gaz toxiques (art. 224) et
concernant la juridiction fédérale (340).

UN COMMUNIQUE DU « JURASSIEN »

La commission de rédaction du « Jurassien », organe de
« L'Union des patriotes jurassiens », communique :

« Dans une protestation qu'elle vient de publier, la rédaction

du « Jura Libre » accuse le « Jurassien » de mettre en
péril la liberté de la presse. Nous tenons à déclarer ce qui
suit :

« 1) L'Union des patriotes jurassiens et son organe mensuel

le « Jurassien » se posent en défenseurs des libertés
démocratiques et, par conséquent, de la liberté de la presse.

« 2) Par deux fois, le peuple jurassien s'est prononcé
légalement contre les buts et les méthodes des chefs séparatistes.
C'est donc précisément pour défendre les droits sacrés de la
démocratie que le « Jurassien » lutte dans notre petit pays.

« 3) Le « Jura Libre » et ses rédacteurs ont, à plus d'une
reprise, comparé la situation du Jura à celle de l'Algérie et à
celle de la Hongrie en 1956.

« 4) Il est bien évident que toute prose qui excite la foule
conduit à la violence et la violence aux actes criminels. C'est
une suite logique qu'il est bon de rappeler à l'attention de

l'opinion publique. »

COMMUNIQUE DE LA REDACTION
DU « JURA LIBRE »

La rédaction du journal « Le Jura Libre » communique ce

qui suit :

« Accusée de porter atteinte à la liberté de la presse et vouloir

faire interdire les journaux qui défendent l'autonomie du

Jura, la rédaction du mensuel pro-bernois a publié un
communiqué dans lequel elle prétend que « L'U.P.J. » et son
organe mensuel se posent en défenseurs des libertés démocratiques,

et par conséquent de la liberté de la presse.

« Or, clans son édition de mai 1963 (n° 106), le mensuel
U.P.Jiste écrivait ce qui suit :

« Et sous le signe de la liberté démocratique, on tolère
un journal qui semaine après semaine continue de distiller
sa haine... sous le signe de la liberté démocratique, on ne
prend aucune mesure énergique et vraiment efficace. Un état
d'exception exige une législation d'exception. Ce sont les

vrais responsables qu'il faut frapper, et non s'arrêter aux
lampistes. Et frapper les vrais responsables, cela veut dire d'abord
l'interdiction du journal (" Le Jura Libre "). »

« Ces lignes sont signées de Wille, secrétaire de l'U.P.J., et

prouvent que, dans le canton de Berne, on cherche à supprimer

la liberté d'expression sous le couvert de " Comités de

vigilance démocratique ". »

ELECTIONS FEDERALES

Les groupes au Conseil des Etats

Les élections pour le Conseil des Etats ont eu lieu dans
14 cantons. Il y a huit nouveaux députés. Les six groupes
seront désormais composés comme suit :

Groupe conservateur chrétien-social : Antonio Antognini
(Tessin, démissionnera en novembre), Dominik Auf der Maur
(Schwyz), Werner Christen (Nidwald), Ludwig Danioth (Uri),
Gion Darms (Grisons), Karl Dobler (Appenzell r.i.), Leo G
untern (Valais), Marius Lampert (Valais), Augustin Lusser
(Zoug), Rudolf Maeder (Saint-Gall), Peter Mueller (Thurgo-
vie), Gotthard Odermatt (Obwald), Heinrich Oechslin
(Schwyz), Alphons Roggo (Fribourg), Paul Torche (Fri-
bourg), Emi Wipfli (Uri), Alois Zèhnder (Zoug), total 17 (le
siège conservateur de M. K. Stoeckli n'est pas encore
attribué).

Groupe radical: Ernst Bachmann (Argovie), Kurt Baech-
told (Schaffhouse), Jean-Louis Barrelet (Neuchâtel), Ferruccio
Bolla (Tessin), Alfred Borel (Genève, nouveau), Christian
Clavadetscher (Lucerne), Gabriel Despland (Vaud), Eugen
Dietschi (Bâie-ville), Charles Jeanneret (Berne), Jakob Mueller

(Thurgovie), Hans Haenny (Appenzell r.e.), Karl Obrecht
(Soleure), Willi Rohner (Saint-Gall), total: 13 (moins 1).

Groupe des paysans, artisans et bourgeois : Dewet Buri
(Berne), Konrad Graf (Schaffhouse, nouveau), Heinrich Herzog

(Thurgovie, nouveau), Rudolf Meier (Zurich), total: 4

(sans changement).

Groupe socialiste. Emil Mueller (Bâle-campagne), Werner
Vogt (Soleure, nouveau), Eduard Zellweger (Zurich, nouveau),
total: 3 (gain 1).

Groupe libéral : Eric Choisy (Genève, nouveau), Blaise
Clerc (Neuchâtel), Louis Guisan (Vaud, nouveau), total: 3

(sans changement).
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REVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE...
Groupe démocrate et évangélique : Heinrich Heer (Glaris),

Fridolin Stucki (Glaris), Arno Theus (Grisons), total: 3 (sans

changement).

La députation romande au Conseil National

Les cinq cantons romands et le Jura bernois ont élu
49 conseillers nationaux (deux de plus à Genève, un de moins
à Fribourg). Ce sont 14 radicaux, 13 conservateurs, 11 socialistes,

5 libéraux (plus un), 4 communistes (plus un) et 2 agra-
riens (moins un).

Les élus radicaux sont les Vaudois Chevallaz, Grandiean,
Debetaz, Pidoux, Pradervand et Jaunin, les Genevois Revaclier
et Schmitt, les Neuchâtelois Favre-Bulle et Rosset, les Fri-
bourgeois Glasson et Genoud, le Valaisan Germanier et le

Jurassien Köhler.
Les élus conservateurs sont les Valaisans Jacquod, Car-

ruzzo, Travelletti, Kaempfen et Stoffel, les Fribourgeois Aebis-
cher, Barras et Hayoz, les Genevois Primborgne et Maitre, les

Jurassiens Wilhelm et Waibel, et le Vaudois Baudere.
Les élus socialistes sont les Vaudois Sollberger, Graber,

Bringolf et Bttssey (ce dernier devant probablement se désister

au profit de M. Brawand pour incompatibilité de
fonctions), les Genevois Borel et Bertholet, les Neuchâtelois Berger

et Sandoz, le Valaisan Dellberg, le Fribourgeois Strebel
et le Jurassien Auroi.

Les élus libéraux sont les Vaudois Thevoz et Jaccottet, les

Genevois Reverdin et Deonna et le Neuchâtelois Clottu.
Les élus communistes sont les Vaudois Forel et Muret,

et les Genevois Vincent et Dafflon.
Les élus agrariens sont le Vaudois Brochon et le Jurassien

Geiser.

Les nouveaux élus et les non réélus

Neuf conseillers nationaux qui étaient de nouveau candidats

n'ont pas été réélus. Ce sont les conservateurs Stadler
(Saint-Gall), Jolli (Tessin) et de Courten (Valais), les agrariens

Siegmann (Zurich), Burren (Berne) et Kolly (Fribourg),
les socialistes Mayer (Grisons) et Brawand (Vaud), et le radical

Borella (Tessin).
46 autres conseillers nationaux s'étaient désistés. En tenant

compte des quatre sièges supplémentaires, il y a donc 59
nouveaux conseillers nationaux, qui sont 15 socialistes, 15

radicaux, il conservateurs, 5 agrariens, 3 indépendants, 2

libéraux, un démocrate et un communiste.

LES TIMBRES PRO JUVENTUTE 1963

Cinq timbres Pro Juventute sont à nouveau mis en
vente cette année avec un supplément de prix depuis
le 30 novembre. Le timbre à 5 centimes est orné d'un
portrait d'enfant d'après un tableau d'Albert Anker
(AVET), tandis que les quatre autres timbres continuent
la série « Fleurs des champs et fleurs de jardin ». La
fondation Pro Juventute recevra 90 pour cent du produit
net. Les 10 pour cent restants seront destinés à diverses
tâches d'importance nationale d'aide à la jeunesse.

Voici les caractéristiques de ces timbres :

timbres à 5 centimes (prix de vente 10 centimes) uni-
colore (bleu verdâtre) : portrait d'enfant.

timbre à 10 centimes (20 centimes) quadricolore (vert,
gris jaune, brun jaune) : grande marguerite (chrysanthemum

leucanthemum).
timbre à 20 centimes (30 centimes) quadricolore

(carmin, vert, jaune, rouge) : géranium (pélargonium zonale).
timbre à 30 centimes (40 centimes) quadricolore (brun,

outremer, rouge clair, vert) : bleuet (centaurea cyanus).
timbre à 50 centimes (60 centimes) quadricolore (brun,

rouge, violet, vert) : œillet (dianthus caryophyllus).
Un carnet avec couverture de couleur or, contiendra

12 timbres à 5 -)- 5 centimes, 12 timbres à 10 -f- 10 centimes

et 4 timbres à 20 -j- 20 centimes. Il sera vendu au
prix de 5 francs.

La fondation Pro Juventute émet de nouveau une
enveloppe spéciale avec vignette.

LES C.F.F. SONGENT A DES AUGMENTATIONS
DE TARIFS

Le budget pour Tannée 1964 des Chemins de fer
fédéraux prévoit un boni de 8,5 millions de frs sur un
total de produits 324,5 millions de frs (compte 1962 :

336,8 millions de frs) et un total de charges de 316
millions (333,5 millions). Selon toute probabilité, le recul de
l'excédent des produits (excédent du total des produits
sur l'ensemble des charges ordinaires) qui a commencé
à se faire sentir en 1961 ira non seulement en s'aggra-
vant Tannée prochaine, mais encore il suscitera de
graves problèmes d'ordre financier. L'excédent
mentionné dans le budget tombe à moins de 1 pour cent des
produits de transport de 1.224 millions et ne permet
plus qu'une attribution de 3 millions de frs à la réserve
pour l'amélioration des installations de trafic rail-route
et un versement de 8 millions de frs à la réserve légale,
tout en laissant un solde actif de 0,5 million de frs aucun
intérêt n'est servi au capital de dotation.

Dans l'estimation des produits de transport, il a été
tenu compte des recettes approximatives des douze
derniers mois (août 1962 à juillet 1963). On s'abstient de
faire tout pronostic. Il n'y a que dans le service des
voyageurs qu'un surcroît de trafic est envisagé en prévision

de l'Exposition nationale. Au surplus il a été tenu
compte des relèvements tarifaires déjà effectifs ou
envisagés dans le trafic des bagages et des colis express
(dès le 1" janvier 1963), dans les transports des animaux
vivants (dès le 1" juin 1963), dans le trafic des colis
de détail et des transports postaux (dès le 1er janvier
1964) et dans les transports de voyageurs (dès le 1" octobre

1964).
En ce qui concerne les charges d'exploitation, le mon.

tant budgétaire dépasse pour la première fois le milliard
de frs (1.041.9 millions). Par rapport à 1962, il faut s'attendre

à un surcroît de charges de 112,9 millions de frs.
L'accroissement des produits d'exploitation (1.332,7
millions) est évalué à 90,6 millions de frs. Aussi l'excédent

d'exploitation de 290.8 millions de frs accuse-t-il un
recul de 32,3 millions de frs.
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Toutes les prévisions présupposent que le trafic

s'accroîtra et que les tarifs pourront être relevés dans
la mesure envisagée.

La marge entre les produits et les charges s'est
amenuisée à un point tel que, si les recettes fléchissent par
exemple de 5 % par rapport au montant budgétaire,
non seulement les modestes attributions de 11 millions
de frs à la réserve légale et à la réserve pour l'amélioration

des installations de trafic rail-route, mais encore les
45 millions d'amortissement supplémentaire, dépendant
du résultat annuel viendraient à disparaître. De plus,
si les autres conditions demeuraient égales, le compte
de profits et pertes accuserait un déficit de 5 millions
de frs. Pour leur part, les charges ne menacent pas
moins sérieusement l'équilibre financier des chemins de
fer fédéraux. Les frais se sont enflés dans une mesure
telle qu'il n'est plus possible de se tirer d'affaire sans
relèvement des tarifs. Certes, l'accroissement de la
productivité demeure au centre des préoccupations dans
toutes les branches de l'exploitation et sans cesse de
nouvelles réalisations voient le jour.

Les fortes dépenses de construction et les remboursements

de capitaux (50 millions) en 1964 auront pour effet
qu'il faudra se procurer des fonds nouveaux pour un
montant approximatif de 200 millions de frs, dont 150
millions seront prélevés sur le nouveau capital de dotation.
Ainsi, l'augmentation du capital de dotation, porté de
400 à 800 millions, touvera pour la première fois son
utilisation. Qu'au même moment la rémunération du
capital de dotation devienne problématique, c'est là un
fait qui souligne la nécessité de procéder aux relèvements

tarifaires prévus.

L'AIDE AUX ECOLES SUISSES A L'ETRANGER

La Commission du Conseil national pour l'examen du nouvel

arrêté fédéral concernant l'aide aux écoles suisses à l'étranger

a siégé sous la présidence de M. Bringolf, de la Tour de
Peilz, et en présence du conseiller fédéral Tschudi. La
Commission a décidé à l'unanimité de recommander au Conseil
national d'approuver le projet tel que le présente le Conseil
fédéral.

Le nombre des écoles suisses à l'étranger subventionnées
par la Confédération s'élève à 15, y comprises les écoles de
Rio-de-Janeiro et de Bangkok, qui ont commencé leur activité
au printemps 1963. Les écoles suisses à l'étranger qui requièrent

des prestations de la Confédération dans le sens de l'arrêté

doivent fournir la preuve que la colonie ou les organismes
responsables de l'école pourvoient dans la mesure du possible
à leur entretien. Elles sont, d'autre part, tenues de dispenser à
leurs élèves un enseignement suffisant d'histoire et de géographie

de la Suisse et de leur donner également des notions
élémentaires • de droit constitutionnel et d'économie politique
propres à notre pays. La Confédération peut allouer des
subventions pour la construction, la transformation ou
l'agrandissement de bâtiments scolaires des écoles suisses à l'étranger
et pour leur équipement, ainsi que pour les besoins du
personnel enseignant. La Confédération est en outre compétente

pour publier dans les trois langues officielles des manuels propres

aux écoles suisses, et cela à un prix réduit. En plus des

prestations prévues, la Confédération alloue chaque année aux
écoles suisses une subvention pour leurs frais d'exploitation.

BUDGET DE LA CONFEDERATION
POUR L'ANNEE 1964

Le Conseil fédéral a discuté le budget de la Confédération
pour l'année 1964 et a adopté le projet à soumettre à l'Assemblée

fédérale.
Le budget prévoit 4.877 millions de francs de recettes et

4.434 millions de francs de dépenses, à savoir un excédent de

recettes de 443 millions de francs. Indépendamment du budget

financier, les variations de la fortune feront probablement
apparaître un excédent de charges de 159 millions. Par conséquent,

le budget général présente un boni de 284 millions de

francs. Le découvert du bilan, qui se monte encore à plus de
5 milliards de francs, pourra par conséquent être réduit d'autant.

Les comptes de 1962 se sont soldés par un boni de

485 millions de francs et le budget de 1963 prévoit un boni
de 382 millions de francs.

Le boni budgétaire de 1964 est dû principalement au fait
que l'avance de la Confédération pour la construction de routes

nationales a augmenté de 270 millions de francs et que
cette avance, comme l'année précédente, est capitalisée.

Il faut attribuer la diminution des bonis en premier lieu à

la forte augmentation des dépenses, telles que celles pour la

défense nationale, pour les œuvres sociales de tous genres et

pour un soutien accru de l'agriculture.
Le message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale

concernant le budget pour 1964 paraîtra prochainement.

LE PARTI SOCIALISTE SUISSE A 75 ANS

Il y a 75 ans que fut fondé — le 21 octobre 1888 — à
Berne, le parti socialiste de Suisse. Cet événement important

pour le développement économique, social et
culturel de notre pays a déjà été commémoré par le parti
socialiste lors de son dernier congrès.

Les ouvriers groupés depuis 1838 dans la société du
Grutli, ainsi que dans les organisations ouvrières locales,
furent les précurseurs du mouvement socialiste, tandis
que l'union syndicale suisse qui prit naissance en 1880
groupait les forces de tendance syndicale.

La tentative d'Hermann Greulich, de fonder un parti
socialiste suisse en 1870 ayant échoué, le bernois
Friedrich Albert Steck prit en 1888 l'initiative de fonder ce
parti. Ce jeune mouvement lutta à l'origine pour le
droit au travail. Il préconisa la journée de 8 heures de
travail, revendiqua une répartition équitable du produit
de travail, le développement d'un enseignement scolaire
gratuit. Le parti socialiste chercha, par des révisions de
son programme en 1904, 1920, 1935 et 1959 à s'adapter
aux conditions économiques et politiques nouvelles.
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Le 15 décembre 1943, l'assemblée fédérale élit pour

la première fois un socialiste au Conseil fédéral. Depuis
1959, le parti socialiste suisse compte deux représentants

au gouvernement fédéral.

UN PRIX IDA SOMAZZI

Le 17e cours d'information civique de la communauté
de travail « Femme et démocratie » a été donné au
Gurten durant ce week-end. Il a porté sur la déclaration
des droits de l'homme, sur la politique de ségrégation
raciale et sur les droits de l'homme en Suisse.

Hommage a été rendu à la défunte présidente d'honneur,

Mme Ida Somazzi. Une fondation a été créée pour
rappeler sa mémoire. Un prix Ida Somazzi sera décerné
chaque année aux meilleurs travaux dans le domaine
de la paix, de l'éducation, de la liberté et des droits de
la femme en Suisse.

Mme P. Bugnion-Secrétan, de Genève, membre de la
commission suisse de l'Unesco, a parlé du 15e anniversaire

de la déclaration des Nations-Unies sur les droits
de l'homme. Elle a souligné que la convention
européenne sur les droits de l'homme avait été signée par
tous les Etats européens à la seule exception de la
Suisse, car notre pays ignore l'égalité des droits politiques

de la femme, il interdit les jésuites et il connaît
encore certaines dispositions cantonales frappant les
faibles d'esprit et les vagabonds.

DES CITRONS SUR LES RIVES DU LAC DE BIENNE

Treize citrons ont mûri dans les jardin d'un hôtel de
douane. Le plus gros pesait 200 grammes. Ces derniers jours,
le citronnier a commencé sa seconde floraison (novembre).

LES RESULTATS DE L'ENQUETE SUR LA NOYADE
DE DEUX ASPIRANTS DE L'ECOLE D'OFFICIERS

D'INFANTERIE DE LAUSANNE

Le Département militaire fédéral a communiqué : La mort
tragique de deux aspirants de l'école d'officiers d'infanterie 2,
survenue le matin du 29 août à Bellerive/ Lausanne, a bouleversé

et vivement préoccupé l'opinion publique. Le Département

militaire fédérai, lui aussi, profondément affecté par ce
malheur, tient à donner une information complète sur les causes

et les circonstances de l'accident. Les renseignements qui
suivent sont extraits d'un premier rapport du juge d'instruction

extraordinaire. Il importe cependant de préciser que les
conclusions du juge d'instruction ne sont pas définitives en
tous points. Il appartiendra en effet au tribunal militaire
d'apprécier définitivement les faits et la question de la culpabilité.

L'exercice au cours duquel l'accident s'est produit devait
permettre de constater le degré d'entraînement à la natation.
En l'absence du commandant d'école, qui accomplissait du
service dans une autre troupe, cet exercice avait été ordonné,
à titre d'inspection, par le remplaçant de ce commandant,
conformément aux « Buts de l'instruction dans les écoles

d'officiers d'infanterie » fixés en novembre 1962 par le chef
d'arme de l'infanterie. Ces instructions précisent notamment,
pour la natation, la « nage avec habillement (lorsque les conditions

le permettent) ». Il n'y est pas donné d'autres indications
sur l'organisation d'un tel exercice. Celui-ci est pratiqué du
reste depuis fort longtemps dans les écoles d'officiers. Le
remplaçant du commandant d'école, dans l'idée que le règlement
d'utilisation de la piscine de Montchoisi ne permettait pas
l'organisation d'une épreuve de nage avec habillement, décida que
l'inspection aurait lieu au lac. Selon le thème de l'exercice,
les aspirants étaient censés se trouver sur un bateau en train
de couler et devaient gagner la rive avec leur équipement.

L'enquête n'a pu établir jusqu'ici de manière irréfutable la
teneur exacte des instructions données par le remplaçant du
commandant d'école pour l'organisation de l'exercice. Cet officier

était persuadé jusqu'au dernier moment avoir donné au
commandant de compagnie chargé de l'organisation l'ordre de

faire nager les aspirants un par un. Le commandant de

compagnie aurait compris que l'exercice devait être exécuté
simultanément par tous les participants. Par suite de ce malentendu,

l'ordre fatal a été donné de faire nager tous les
aspirants en même temps.

Le jour de l'accident, les aspirants ont déjeûné peu avant
6 heures, puis ont gagné Bellerive en camion. La direction de
la place avait mis à la disposition de la troupe un garde-bain,
trois bateaux et une bouée de sauvetage. D'autres bouées se

trouvaient dans les bateaux. L'appareil de sauvetage, dûment
essayé et contrôlé au préalable, était disposé sur la plage.
Deux radeaux étaient amarrés de chaque côté du parcours.

Les trois bateaux, sur lesquels avaient pris place les
aspirants, s'éloignèrent de la rive de 65 mètres environ. De cet
endroit, où la profondeur varie de 3,60 m à 4,20 m, les
aspirants devaient parcourir quelque 54 mètres avant d'avoir leur
fond. La température de l'air était de 6 degrés, celle de l'eau
de 17 degrés. L'eau était trouble et ne permettait pas de voir
à plus de 2 mètres de profondeur. Les aspirants, qui, au cours
de l'entraînement, s'étaient montrés bons ou très bons nageurs,
portaient des salopettes par-dessus leur caleçon de bain. Ils
étaient équipés de souliers de marche, du ceinturon, du fusil
d'assaut et du casque. Ils quittèrent les trois bateaux, dans
lesquels restèrent deux officiers et deux adjudants sous-officiers

en caleçon de bain, plus deux aspirants moins bons

nageurs que leurs camarades. Sur la rive se trouvaient, également

en tenue de bain, le médecin de l'école, le garde-bain
ainsi que deux aspirants dispensés de l'exercice pour des
raisons médicales.

Lorsque le remplaçant du commandant, qui se tenait en
uniforme sur la rive, se rendit compte que tous les 15 aspirants
prenaient le départ en même temps, il tenta d'intervenir en
criant: « L'un après l'autre ». Cet ordre ne fut pas entendu
par les occupants des bateaux, dont l'attention était entièrement

fixée par les difficultés que devaient très rapidement
éprouver la majorité des aspirants. Deux d'entre eux seulement

atteignirent la rive. Au moment où un aspirant en danger

de noyade se mit à crier, la panique s'empara des autres
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nageurs. Les quatre occupants des bateaux, ainsi que le garde-
bain, se jetèrent aussitôt à l'eau pour porter secours aux
aspirants. Les officiers et sous-officiers restés sur la rive participèrent

au sauvetage. Onze aspirants furent ainsi mis hors de

danger, dont deux au tout dernier moment. Dans la confusion
générale, on ne s'aperçut pas immédiatement de la disparition
des aspirants Geissbuehler et Weiss. L'eau était trouble, il fallut

recourir à un appareil de plongée pour les rechercher.
Quelque dix minutes après l'accident, on les trouva inanimés
au fond de l'eau. Tout fut tenté pour les ramener à la vie,
malheureusement sans succès.

Le tribunal militaire devra se prononcer en dernier ressort
sur la question de la culpabilité, qui portera vraisemblablement
sur la mise en danger d'un subordonné (article 70 CPM) et

sur l'homicide par négligence (article 120 CPM). Il est établi,
en effet, que les officiers responsables de l'exercice ont commis

des fautes graves. En faisant partir les nageurs en même

temps, on rendait impossible toute surveillance individuelle.
C'était d'autant moins admissible que l'eau était non seulement

profonde, mais encore trouble et relativement froide.
En outre, les aspirants qui s'étaient entraînés pendant quelques
leçons n'avaient pas encore nagé avec leurs vêtements et leur
équipement militaire. Etant donné que la classe entière devait
participer en commun à l'exercice, le nombre des surveillants
postés sur les bateaux était insuffisant. Quatre personnes, les
événements l'ont montré, n'étaient pas en mesure de suivre
entièrement le déroulement de l'épreuve, ni de porter secours
à chacun en cas de panique.

Pour l'armée, la tragédie de Bellerive est une dure leçon.
Elle en tirera pour l'avenir les enseignements nécessaires et
veillera à ce que de tels faits ne se reproduisent pas. Si l'armée
veut être prête à remplir sa mission, il est évident qu'elle doit
exiger de ses soldats des efforts pouvant aller parfois jusqu'à
la limite de leur résistance. Physiquement, les futurs officiers
doivent notamment satisfaire aux exigences les plus dures pour
pouvoir servir d'exemple à leurs subordonnés en toutes situations.

En temps de paix, toutefois, de telles épreuves ne
doivent pas aller jusqu'à mettre en danger la vie ou la santé de
l'homme.

Le Département militaire fédéral renouvelle ici aux familles
affligées l'expression de sa profonde sympathie.

INTRODUCTION DE LA SURVEILLANCE DES LOYERS
ET LIBERATION COMPLETE DU CONTROLE DANS

UN NOMBRE LIMITE DE COMMUNES

Après l'augmentation générale des loyers de 7 %
autorisée le 26 lévrier dernier, une nouvelle autorisation
du même genre n'est pas envisagée par le Conseil
lédéral jusqu'en 1964, terme de validité de la réglementation

actuelle. De même, il n'est pas possible pour le
moment de libérer du contrôle d'autres catégories
d'appartements à loyers élevés. Par contre, l'extension
de l'assouplissement du contrôle peut être prise en
considération sur le plan régional, c'est-à-dire par com¬

munes. Du point de vue des conséquences économiques
et sociales, l'extension des mesures d'assouplissement
à un choix limité de nouvelles communes désignées
par les autorités cantonales ne présente pas de grands
risques, preuve en est l'indice des loyers établi en mai
dernier.

Une extension du champ d'application des dispositions

relatives à la surveillance des loyers ne peut
entrer en considération que pour les logements. Les
loyers de locaux commerciaux sont déjà soumis dans
leur ensemble à la surveillance. Selon les rapports
des cantons, la surveillance des loyers a d'une manière
générale donné satisfaction en ce qui concerne les
appartements.

L'augmentation générale de l'indice des loyers, qui
atteint 4,2 pour cent de mai 1962 à mai 1963, tient compte
des logements construits en 1962. L'importance de cette
augmentation est attribuable avant tout au grand nombre

et au prix élevé de ces logements en 1962.

En ce qui concerne le moyen principal pour réduire
progressivement l'écart entre les loyers des anciens et
des nouveaux logements, les expériences ont montré
que les autorisations générales de hausse, ces dix
dernières années, présentent des inconvénients à cause de
leurs répercussions générales et qu'elles sont inefficaces
pour atteindre le but visé de rétablir l'équilibre sur le
marché du logement.

Selon l'additif constitutionnel, on applique aujourd'hui
côte à côte deux systèmes, celui de la surveillance et
celui du contrôle des loyers, qui diffèrent l'un de l'autre,
notamment en ce qui concerne la limitation du droit de
résiliation. Etant donné cette dualité et la complexité
des dispositions légales qu'elle entraîne, les locataires
aussi bien que les bailleurs ont quelque peine à en
dégager une notion claire de leurs droits et obligations.
Il faut donc tendre à éliminer peu à peu cette dualité
et passer à un seul système.

Afin de franchir une nouvelle étape, le Conseil fédéral
a décidé, sur la proposition de plusieurs cantons et en
tenant compte des expériences faites à la suite des
assouplissements régionaux précédents, d'étendre à une
nouvelle série de communes le régime plus souple de
la surveillance des loyers et d'en tirer un certain nombre
de tout contrôle.

Ainsi le champ d'application de la réglementation
instaurée par l'ordonnance du 23 février 1962 sera
étendu. La surveillance des loyers sera introduite dans
90 nouvelles communes, tandis que 433 autres, en majorité

rurales, seront libérées de tout contrôle. Il s'agit de
localités des cantons de Zurich, Berne, Lucerne, Uri,
Zoug, Soleure, Bâle-campagne, Schaffhouse, Appenzell-
Rhodes extérieures, Argovie, Turgovie, Tessin et Valais.
L'entrée en vigueur est prévue pour le 1" décembre
1963.

Selon l'additif constitutionnel en vigueur sur le contrôle
des prix et son arrêté d'exécution, le Conseil fédéral
doit assouplir graduellement le contrôle des loyers. La
statistique établie par l'Office fédéral pour l'industrie,
les arts et métiers et le travail au mois de mai de cette
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